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Chambre des Beprésentants. 

Si;ANCE nu 21 FÉVRIER 1851. 

Délai pour les réclamations concernant la remise ,te la conlrHmUon fo111~ièrt~, 
du chef d'Inhabltatlen ( 1). 

RAPPORT 

FAIT, !U ~OM DE U SECTION Cf.NTRALE ('). l'AR u. llRU!Œ-U.:. 

)bssIEuas, 

La section centrale, se référant aux motifs énoncés clans l'exposé du projet de 
loi 1 auxquels elle n'a rien à ajouter, vous propose 1 à l'unanimité 1 l'adoption de 
-ee projet , qui fixe à trois mois, à peine de déchéance, le délai dans lequel doi 
vent être présentées les réclamations ayant pour objet la remise de la contribu 
tion pour cause d'inhabitatiou de maisons et d'inactivité <le fabriques et d'usines, 
en vertu de l'art. 84 de la loi du 3 frimaire an VI 1. 

Ce projet de loi fixe d'une manière certaine l'application aux fabriques el 
usines de l'art. 84 de la loi de frimaire, et fait cesser en même temps la diver 
sité <les décisions qui se présentent maintenant dans les administrations provin 
ciales , quant au délai de ces réclama lions. 

Le Ïiapporteur , Le Présîden«, 

V .E Il U A. E G EN. 

(1) Projet de loi, n° 92. 
C1) La section centrale, présidée pnr M. Yr.nu.1r.Gt:~, étail composée de ,\1:\1. LF.1.1hr.t:, VH 

lsEGIIElll, BRu~EAG, Cm10:(T, ~b.sc.rn1 cl. L1NGE. 


